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Montréal, le 4 octobre 2013

M. Joseph Zayed
Président
Commission d’enquête et d’audience publique
sur le projet de mine d’apatite à Sept-11es
Bureau d’audiences publiques suri’ environnement
Edifice Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Québec)
G1R6A8

Monsieur Zayed,

La présente fait suite à la lettre de madame Renée Poliquin, coordonnatrice du secrétariat
de la commission, en réponse à notre lettre du 27 septembre concernant les propos erronés,
non documentés et potentiellement diffamatoires de certains mémoires déposés à votre
commission dans le cadre de ses travaux.

Madame Poliquin mentionne dans sa lettre la procédure que vous avez mise en place afin
de permettre à toute personne de rectifier les faits mentionnés dans un mémoire d’un
participant ou dans sa présentation. Dans la mesure où Corporation Minière Osisko n’a pas
participé de près ou de loin aux travaux de votre commission, elle n’avait
malheureusement pas connaissance de cette procédure. C’est bien involontairement que
notre société est aujourd’hui amenée à défendre sa réputation. Dans cette perspective, nous
tenons à vous remercier pour l’opportunité que vous nous donnez de corriger certaines des
nombreuses affirmations erronées et alarmistes tenues par certains participants à votre
commission.

Les différentes thématiques qui sont annexées à la présente ont notamment été abordées
par ces participants et nous avons donc choisi de les passer en revue afin de rétablir la
vérité à propos de nos activités. Compte tenu des délais qui nous ont été impartis, nous
n’avons pu commenter ou rectifier tous les passages qui concernent notre société, ni même
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chacun des mémoires qui l’évoquent. Nous avons dû nous restreindre aux points les plus
significatifs. Dans cette perspective, on ne saurait prétendre que qui ne dit mot consent.

Nous vous prions d’agréer, monsieur Zayed, l’expression de nos sentiments distingués.

CORPORATION MINIÈRE OSISKO

André Le Bel
Vice-président, Affaires juridiques &
Secrétaire corporatif

Cc M. Sean Roosen, Président et Chef de la Direction, Corporation Minière Osisko
M. Bryan A. Coates, Vice-président, Finances et Chef de la direction financière, Corporation Minière Osisko
M. Lue Lessard, Vice-président principal et chef de lexploitation, Corporation Minière Osisko
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